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SO IlMA,I ~ E

.Cuba , ":'~ .<. . ., .. '.' . . . . . , .. . i· • •• • 53
Australie . .'. . . . . . . . . 42
Pologne . . . . . .... . . ~ . • . .. . . . . . ~ 34

,Philippines . . . . . . . . • . . . 33
.Indonésie . .". . . . . . . . . .. 2
Thaïlande... . . . . . • . .. .2
Union Sud-Africaine . . . . . . . . • . .. 1
Yougoslavie ...........•..... ,1

Ayantobtemt la majorité requise des deux tiers,
Cuba et l'Australie sont élues membres non permanents
du Conse·il de sécurité.
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3. Le PRESIDENT (traduit de fespagnol): Aucun
des candidats au troisième siège vacant n'a obtenu la
majorité requise. Il faut procéder à un second tour
de scrutin. ]Le vote ne portera cette fois que sur la
Pologne.et les Philippines qui ont obtenu le plus grand
nombre dé 'voix.

A la den,w,nde du Président, .M. Barrington (Bir
manie) etM~ KisselY()f} lRSS de Biélorussie} assument
les fondions '~e scrutateurs.

Il est,proc/Jdé au vote au ~crutin secret.
Nombre de bulletins déposés:

Bulletins nuls:
Nombre de bulletins valablts:
Abstentions:
Nombre de votants:
Majorité requise:

, Nombre de voix obtenues:
Philippines . . . . . . • . :. . . .. . .. ., 35
Pologne . " . .,' . . .• . . . • .' . '. . . . . 23

4. Le PRESIDENT (traduit de. l'espagnol) : A':1,CUll
des deux pays n'a obtenu .la ~jorité d~s deux tiers
requise par le règlement. Conforrnémentà l'article 951

il Y a lieu de procéder à un troisième tour de scrutin
au cours duquel le vote ne portera également que sur
les deux pays qui ont obtenu le plus grand nombre
de voix, les Philippine~ et la Pologne.

A la de'mande du ,Président., M.' Barrington {Bir
manie} etM. Kisselyov(RSS de 13iélorussie} assument
les fonctions de scrutateurs.' .
, il est procédé au vote au scrutinsecr,et.

N ombre de bulletins déposés:
Bulletins nuls,~, '
N ombre de bulletins valables:
Abstentions: .
Nombre de votcmts:
Majorité requise:

\'

Nombre de voix obtenues: "!

Philippines . . . . . . . . . . . . . . '. i. •• 38
Pologne ~.I', .,•.•• III, ••. III ••~ -~ -20

5. Le PRESIDENT (tracluit de l'espagnol) : Aucun
des deux pays n'ayant.' obtenu la majorité des deux
tiers requise. par le r~leinent" nous devrions, confor..
mément.à l'article 95, procéder à tin' autre tour 4,e
scrutil1. dans les mêmes conditions. .Jerne pètméts
cependant de proposer à l'Assemblée, ,si personne n'y
voit d~objection, de rem~ttre le prochain tour descru-
tin à une séance ultérieure. "
6. Je, donne la parole au représenta.It des E~ts"
Unis d'Amél'ique pour une motion d'ordre. . "
7. M. LODGE, (Etats-Unis ,d'Amérique) [trad.dt
de l'anglais] ; Je crois comprendr~ que le Président
vient de proposer- d'ajourner le scrutin à l'unanimité.
Je ne suis p~s d'accord, parce que les Etats-Unis es
timent que ce serait une erreur de lever la séance main-
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Pré.ldenl: M•. José )fAZA (Chili).

point 14 de rordre du jour:
Election de trois membres non pennanents du COriseil
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~ POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR

~ Elettion de trois ...embres non permanents du
il . Conseil de sécurité

~ 1. Le PRESIDENT (traduit de l'esp~gnol) .: Le pre
~ miet point à notre ordre du jour d'aujourd'hui est
1l'élec:tion de trois membres non permanents' d'a" Conseil
1de séçurité, en remplacement du Brésil,·d~·1.a .Nouvelle-

Zélande et de la Turquie, dont le mandat vient à ex"
pit:ation le. 31 décembre 1955. Tous les Membres de
l'Organisation des Nations Unies sOQt éligibles, à
l'exception de çeux qui. siègent .actuellement au. Conseil
de sécurité. Les membres' actuels' du Conseil !;'ont les
suivants : Belgique, Brésil, Chine, Etats-Unis d'Amé,.
rique, France, Iran,N:ouvelle-Zélande, Pérou, Royaume
Uni, Turquie et' Union des Républiques socialistes
soviétiqq~s. .

. 2. L'a.rticle 94 du règlement intérieur de l'Assemblée
, générale dispose que les élections ont lieu au scrutin
secret et qu'il ne sera pas fait présentation de candi..
datures. ,En conséquence, Je prie l'Assemblée générale
de passer. immédiatement au vote.

A la demande. du Président, M. Barrington (Bir
manie) etM. Kisselyov (RSS de Biélorussie) assument
les fonctions dt SCl'utateurs.

.Il est procédé G" vote au scrutin secret.
Nombre de bulletins déposés:

Bulletins nuls:
Nombre de bulletins 'valables:
A bsteniions:
Nombre de votants: .
M ~jorité req~ise~'

Now,hrede voix obtenues:
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t~na:nt..'.·N,Ql1SS0mmes tout près d'une décision. TQllS ." :14\ ~' K0l.!?~ETSO)l,'fi Cp~i~P!)~~S ~~ll~~llq~s
Itsir,eprésell.tants/snntparfaitement instruits de la ques~ .·soc,~hstes sovlet1quesl'~. ~tl'âdmt"duj ..,.-ussel '~RUI'Sque ,
tion. n.serait donc préférable,pour la bonne conduite}' Jes. d~légations l?e~.ve~t. I.P..,~in..t~...pa....n..,t y()~e~..:... '.PQ.1;1f·4..~,~tr,
du. débat,\;de'continuer ·et de, vider la question main.:.' c~ndldats, la delegatlon'de", l"U~S$ jpropose~ de.; sut
te,nant. (ll n~ servirait à rien d'attendre, car nous n'en pendre la séance avanf de 'llr~céder 'à 'un. ,~o!Jyêau
satironspas plus à la prochaine séance. Nous sommes vote. S'il est impossible de "irênvoyerij:le \Tete .~\.'da pro-
mieux en. 1l1esure de voter maintenant que nous ne le chaine réunion, je propose une,~suspen.siol}. de s~apfe

set6Iùfjàmais, et c'est pourquoi je propose que nous pour un quart d'heure ou 20,nlînutes.' :.... '..
poursui\Yions'lê'scrutin. ", .... "T5.LePRÈSIDEN1' (traduit' de l'êspagnol) : J~

8. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnoO : La pa:- don.ne la parole au représe,nt~Qt d~s Etats-Unis d'Amé-!
roleestau~représeIitant de l'Upioll. soviétique pOUf rique pour une motion d'ordre. C\' l
une motion d'ordre~ ",..' 16: M. LODGE (Etats~Unjs d'Amérique) [t1·aqnit.
s>~ )i.I{OUZNE.TSOV (Union desRépubliq~esso- de 1~~1fu.laisJ : J'~i,p'e~t-~tre .U1~rentendu ce .,qll'a·dit ~1
dal~~tes soviétiques) [trad1titdu r,1ess~l :La: délégation, le PreSident, mais J'al CJ;U, ,cQIl1prendre que le vote
de 1URSS se prononce en faveur de. ,1';iJournement. ét'ait ,commencé et' que les. représentant~ se préparaient
du scrutin. . o' ~ à déposer lèur bulletin dans l'urne. Dans toutes les
1'0. ,'Nous, estimons que l'a',q~e~tionqtien9us devons procé~ure~:;p.~~Je~e~~~~~$}J~~,c,,j<;i\,çqnn.~i~sç, il e~t
trancher est extrêmement irnportâti.te,' puisqu'il s'agit mterdlt d'mterrompre un scrutm; une fOlS commence,
d'élire un nouveau membre au Conseil de' sécurité. Les le vote doit se poursuivre jusqu'à ce que tous les
résultats des premierst<>urs de scrutin montrent que membres aient voté. Par conséquent, festime que le
les autres délégations. attachent également une très représent<wt.. qe l'Uni9n s,()yiét~qpe, -'" ou,, t.out autre
grande importance à cette question. C'est pourquoi la représentant,' 'y compris'''êèllii 'dës Etat's':Unis - ne
délégation de l'URSS estime qu'il serait bonde donner p,quv~it pre.ndre laparole.,a,lOf,§;,:qu.e"le. scru\in;:aVélit
aux délégations la possibilité de réfléchir' encore avant déjà commencé,c~~~~, c',~~fit·Ie.M~as, je crois.
de pôurvoir à la vacance. Toutes les délégations ont 17. Certes, les Etat~-Unis n'auront .pas d'exigence~
probablement suivi les discussions dont cette question déraisonnables. ~ous ne 'noUs opposerons' pas à une
a fait l'objet ces derniers jours; la délégation de suspensio~'deséance de 20 minutes/'si tel est le. désir:
l'URSS pense donc qu'il serait plus rationel ..de re- de ·1'Assemblée'.·Mais'··nous pensons :qu'il est é()nttaire
mettre à plus fard' ce scrutin 'et de donneraiI).si aux à: la bonne procédure de prendre' laparoleutîefoi.s'
délégations 'la possibilite de. trancher 'la question en que le scrutin~;estcommencé.· " .:. ".\
tenant compte de toutes les drconstànèes.· . ' 18. Le· PRESIDENT, :{trâd'Uit 'iJe l~espagnon :U
l1. Le. PRESIDENT (t1'aduitde ,l'espagnol): La situation est la suivante: J'ai '~i,t à l'As~elriblée. que,.
proposition tendant à su.spendre le vote' n'a, pas obtenu copformément à ''!'àrticlè 95 dt}' ';règlementnjt1térieut,
l'assentiment. général. La, situation est la suivante.: au il nou~. fallait· procéder cl' un .no{iveau ,tour., ',dé scruti~,
çours de de,ux tours de scrutin limités à deux pays; au cours'. duqu~l lesreprésentat:its 'pc?urraient inscr!te,
aucun de ces deux pays n'a obtenu la majorité d~s sur leur. bulletin de vote le nont de l'ull quelconque
deux. tiers. En conséquence, nous allons procéder à un des Eta,tsMeIribres, exception faite dés" pays .,. qui
troisième tour de scrutin, qui portera uniquement sur siègent actuellement au Conseil de sécurité. .J'ai ensuite
les Philippines et la Pologne.' invité les scrutateurs; ..à venir prendre . place près de

A la demande du Président, M. Barrington (Bir- l'urne. C'est à ce. moment ~ ..- et, de l'avis idu; Prési·
manie) et M. Kisselyo1J (RSS de Biéloritssie) assument dent, avant Je commen.cement du scrutin"':"" que le re-
les fonctions de scrutàteurs. ' ,préseiltant de l'Union soviétique a demandé la parole

pour une motion d'ordre.· Le Présiden.t a. fait droit
Il est procédé au vote au scrutin ~~ècret. à cette. demande.
Nombre de bulletins déposés: 59 19. Le représentant de l'U11ion soviétique a proposé

Bulletins nuls: 2 de renvoyer le vote à une 'séance ultérieure et le
Nombre de bulletins valables: 57 représentant des Etats-Unis a indiqué qu'il ne .voyait
Abstentions: 1 pas d'inconvénient à ce que le vote soit suspendu
Nombre de votants: 56 pendant 20 minutes, délai qui permettrait de vQir corn·
Majorité requise: 38 ment on pourrait aboutir à un accord.' .

N on'lbl'e de voix obtenues: 20.. S'il n'y a pas d'ob);eetions, je propos~,à·"I~Assem·
Philippines, . . . " . . ..' .'. . ..,. . . . . . 36 blée de suspendre la séance ~ndant 20. minutes. .
Pologne.. . l' . • '.•.••• " . . 20 21. Puisqu'il n'y a pas d'obje~tion à ma pl'oposition,

12. .te PRESIDENT .(tr~dùit de l'Qspagnol) : Le j~considère que l'Ass~mblê~accep~ede suspendre la
troisième membre du, Conseil n'~, pas. été élu. Con- seance pendant 20 mmutes.' ,.
formément à l'artiCle 95 du règlelll~nt inté,rieur, il y La séance est suspendue. à 11 h~ 55J' elle est .'reprise
a lieu de c()mmencer un' nouv~3:~. t9ur de scrutin q\1i li 12 h. 25. . .
ne sera pas limîté à des pays, déterminés;'~insi, chaque 22.;Le PRESIDENT (traduit de l'espagnpl)": Nous
représentant pourra indiquer librement sur son bulletin venons de procéder, sans aboutir à un résultàt décisif,
de vote le nom 'du pays de' son~hôix, exéeptionfaite à trois tours de scrutin limités pour l;octroi dlttroisième
des pays qui siègent actuellement au Conseilde ~écu- siège au Conseil de sécurité. DaU$ ~es circonstances,
rité. Je demanderai' de nouveau· aux scrutateurs de l'article 95 du règlement intérieur dispose.,que les
bie~ 'vouloir prendrê'place près de l'urne. Membres ont le droit de voter pour tout, Etat Membre
13. Le représentant de l'Union soviétique' demande é1i~ible. En conséquence, tout membre de l'Assemblée
la parole pour unernotion d'ordre.. Je prie les scru:- qUI, à l'heure actuelle, ne siège pas au Conseil de
tateurs de reprendre p1ace à la table de léur déléga- sécurité, exception faite de Cùba et de l'Australie qui
tion. viennent d'être élues, peut être désigné lors du vote
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auquel nous allons procéder ultérieurement. Ce tour
de scrutin sera le premier pour lequel la liste des
candidats ne sera pas limitée. Des bulletins de vote ont
été distribués, sur lesquels on a inscrit les mots
llcinquième tour de scrutin"~ pour répondre aux vœux
de quelques représentants .scrupuleux.

A la demande du Président, M. Barrington (Bir
manie) et M. Kisselyo'V (RSS de Biélorussie) assument
les fonctions de scrutateurs.

Il est procédé au 'Vote au scrutin secret.
Nombre de bulletins déposés: 59

Bulletins 'l1,uls: . 0
Nombre de bulletins valables: 59
Abstentions: 2
Nombre de votants: 57
Majorité requise: 38

Nombre de voix obtenues :
Philippines . . . . . . 30
Yougoslavie ... . 25
Pologne . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1
Yémen . . . . . . . . . . . . . . . .. 1

23. Le PRESIDENT (trad·uit de l'espagnol) : Aucun
pays n'ayant obtenu la majorité requise .des deux tiers,
nous allons procéder à un nouveau tour de scrutin. Il
n'y aura encore aucune limitation du nombre. des can
didats.

A la' demande du Président, M. Barrington (Bir
manie) et ..V. Kisselyov (RSS de Biélorussie) assument
les fonctions de scrutateuf;,s..

Il est procédé au vote a'u scrutin secret..
Nombre de bulletins déposés: 59

Bulletins nuls: 0
Nombre de bulletins 'Valablès: 59
Abstentions: 2
Nombre de votants: 57
Majorité requise: 38

Nombre de voix obtenues:
Yougoslavie . . .. . 28
Philippines . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29

24. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Au
cours de ce deuxième tour de scrutin sans limitation
du nombre des candidats, aucun pays n'a encore obtenu

-
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la majorité requise. Nous procéderons donc à un
troîsième tour de scrutin.
25. Je donne la parole au représentant du Royaume
Uni pour une motion d'o]'dre.
26. Sir Pierson DIXON (Royaume-Uni) [traduit de
l'anglaisl : Le résultat que vient d'annoncer le Prési
dent indique, me semble-t-il, que nous nous trouyons
maintenant devant une situation quelque peu différente
de celle qui ressortait des premiers scrutins. Dans ces
conditions, j'estime que les délégations voudront peut
être ajourner le débat et ne pas procéder à de nou
veaux scrutins aujourd'hui. Je suggère donc de ren
voyer l'examen de la question à mardi prochain 18
octobre, par exemple. La date exacte de la prochaine
séance pourrait être fixée par le Président, selon la
procédure habituelle et d'après ce qui conviendra le
mieux au Président et au Secrétariat. Jeprésente donc
une motiol1 d'ajournement.
27. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Le
représentant du Royaume-Uni propose d'ajourner le
vote et de le reprendre à une séance qui se tiendrait
mardi prochain au· plus tôt.
28. Je donne la parole au représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques pour une motion
d'ordre.
29. M. KOUZNETSOV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) [traduit du russe] : La délégation
de l'URSS pense, comme le représentant du Royaume·,
Uni, qu'il serait bon d'ajourner le scrutin et de per
mettre ainsi aux délégations d'étudier plus complète
ment tous les aspects de la situation.
30. Pour les mêmes raisons, la délégation de l'URSS
propose de remettre également au 18 octobre les élec
tions aux autres organes principaux de l'Organisation
des Nations Unies, le Conseil économique et social et le
Conseil de tutelle. Je ne pense pas qu'il soit nécessaire
de démontrer l'opportunité de cette proposition.
31. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Si les
membres de l'Assemblée n'y voient pas d'objection je
propose de suspendre le vote pour l'élection à tous les
conseils jusqu'à. la prochaine séance qui se tiendra
mardi prochain 18 octobre au plus tôt.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 12 h. 50.
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